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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Professions sociales
Question écrite n° 41287

Texte de la question

M. Loic Bouvard saisi des difficultes rencontrees par les ressortissants de l'Union europeenne pour exercer en
France leur profession d'educateur specialise, s'etonne que les pouvoirs publics refusent actuellement de se
prononcer sur la valeur des diplomes detenus par les ressortissants communautaires, refus qui les place dans
l'impossibilite d'exercer leur profession en France, alors que l'un des fondements de la politique communautaire
est la liberte d'installation des ressortissants de l'Union dans tous les Etats membres. Il demande a M. le
ministre du travail et des affaires sociales quelles mesures sont envisagees pour mettre un terme a cette
situation.

Texte de la réponse

La reconnaissance mutuelle des diplomes par les Etats membres, definie par l'article 57 du traite de Rome,
constitue un corollaire incontestable du principe de la libre circulation des personnes dans l'Union europeenne ;
elle releve aujourd'hui de l'application et de la transposition de plusieurs directives du Conseil, soit sectorielles,
soit generales. La directive du 21 decembre 1988 no 89/48/CEE relative a un systeme general de
reconnaissance des diplomes d'enseignement superieur qui sanctionnent des formations professionnelles d'une
duree minimale de trois ans, entree en vigueur le 4 janvier 1991, est la premiere a concerner les diplomes en
travail social. Cette directive generale a vocation a s'appliquer aux seules professions reglementees, c'est-a-dire
aux activites professionnelles dont l'acces ou l'exercice dans un Etat membre est subordonne directement ou
indirectement par des dispositions legislatives, reglementaires ou administratives a la possession d'un diplome.
Au regard de cette definition, seule la profession d'assistant de service social est reglementee en France
(articles 218 et suivants du code de la famille et de l'aide sociale). Les autres professions sociales francaises, en
particulier celle d'educateur specialise, ne sont pas reglementees au sens de la directive 89/48/CEE. En
consequence, le ressortissant communautaire n'a pas aujourd'hui d'obligation legale et reglementaire d'etre en
possession d'une autorisation administrative d'exercice pour exercer ces professions en France. Toutefois, les
autorites de controle des etablissements sociaux et medico-sociaux qui emploient ces personnels ainsi que les
interesses eux-memes ont frequemment sollicite l'avis du ministere des affaires sociales sur le niveau des
diplomes d'educateur specialise obtenus dans l'Union europeenne et ont souvent demande soit une equivalence
de diplome, soit une autorisation d'exercer. Le ministere des affaires sociales s'est livre pendant plusieurs
annees a l'examen de ces demandes alors qu'aucune base legale ou reglementaire ne l'y obligeait, la profession
d'educateur specialise n'etant pas reglementee et aucun obstacle national a l'exercice de cette profession
n'existant sur le territoire francais. Il est souhaitable et legitime aujourd'hui que les employeurs francais
interesses par le recrutement de personnes titulaires de diplomes d'educateur specialise obtenus dans l'Union
europeenne apprecient par eux-memes le niveau de qualification, de connaissances et de competences de ces
personnes. Compte tenu de l'ensemble de ces elements, il est apparu necessaire au ministere des affaires
sociales d'interrompre le traitement des demandes adressees jusqu'a ce jour, cette decision etant juridiquement
fondee. Cette position, bien qu'arretee a ce jour, demeure susceptible d'evoluer en fonction des modifications
des textes communautaires et des eventuelles interpretations donnees par les instances nationales ou
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europeennes habilitees.
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